
SIVOM de BOUSSIÈRES  

Compte-rendu de la réunion du comité syndical du 21-02-20 

 

 
L’an deux mille vingt, le vendredi vingt et un février, le Comité Syndical du SIVOM de BOUSSIERES 

s’est réuni au siège du syndicat, après convocation légale, sous la présidence de M. Alain FELICE. 

 

Étaient présents : MARESCHAL Claude, VIPREY Chantal, ASTRIC Bertrand,  REYSSIE Hervé, PIGUET 

Pierre, HOLOT Patrick, MICHAUD Jean-Paul, NIESS Jean-François, PECAUD Jean-Paul, DOUSSE Sylvain  

 

Étaient excusés : TRUDET Hugues, AVIS Jacky, MONNIER André, MAY Jean-Michel, JACQUIN Denis, 

FELICE Alain (sorti) 
 

Il a été procédé, conformément à l’article L121-14 du Code des Communes, à l’élection d’un secrétaire 

pris dans le Comité. M. MARESCHAL Claude ayant obtenu la majorité des suffrages a été désigné pour 

remplir ces fonctions.  

 

Monsieur le Président a déclaré la séance ouverte à 18h30. 
 

1) Présentation et approbation du compte administratif 2019. 

 
Le Président donne lecture du compte administratif 2019 (détails en annexe 1) 

 

FONCTIONNEMENT BP 2019 CA 2019 

Dépenses de fonctionnement  706 571.75 € 579 737.57 € 

Charges à caractère général 86 393.13 € 69 865.90 € 

Charges de personnel 519 050.00 € 462 734.99 € 

Charges d'élus et gestion courante 17 772.50 € 17 276.55 € 

Charges financières (intérêts) 9 827.24 € 9 756.25 € 

Charges exceptionnelles 7 000.00 € 4 842.88 € 

Opérations d’ordre entre sections 16 000.00 € 15 261.00 € 

Virement à la section d'investissement 46 201.38 € 0.00 € 

   

Recettes de fonctionnement 706 571.75 € 655 890.40 € 

Participation des communes 460 242.27 € 463 942.78 € 

Prestations de services  168 435.00 € 110 202.01 € 

Atténuation de charges 0.00 € 3 059.58 € 

Produits exceptionnels 0.00 € 791.55 € 

Mandats annulés exercice antérieur 0.00 € 0.00 € 

Produits des cessions d'immobilisations 0.00 € 0.00 € 

Opérations d’ordre entre sections 0.00 € 0.00 € 

Excédent antérieur reporté 77 894.48 € 77 894.48 € 

 

  



INVESTISSEMENT BP 2019 CA 2019 

Dépenses d'investissement 139 090.35 € 109 585.37 € 

Remboursement d'emprunt (capital) 22 201.38 € 22 201.38 € 

Immobilisations incorporelles 6 000.00 € 1 972.48 € 

Immobilisations corporelles 32 800.00 € 12 322.54 € 

Opérations d’ordre entre sections 0.00 € 0.00 € 

Dépenses imprévues 5 000.00 € 0.00 € 

Solde d'exécution d'inv. reporté 73 088.97 € 73 088.97 € 

   

Recettes d'investissement 139 090.35 € 93 370.81 € 

FCTVA 1 600,00 € 2 110.14 € 

Excédent de fonctionnement (1068) 73 088.97 € 73 088.97 € 

Subventions d’équipement 2 200.00 € 2 910.70 € 

Produits des cessions d'immobilisations 0.00 € 0.00 € 

Opérations d’ordre entre sections 16 000.00 € 15 261.00 € 

Virement de la section de fonctionnement 46 201.38 € 0.00 € 

 

Puis le Président quitte la salle de conseil. Le comité syndical élit M. MARESCHAL Claude Président 

de séance de vote du compte administratif. 

 

La vue d’ensemble du compte administratif 2019 est la suivante : 

  DEPENSES RECETTES 

Réalisation de 

l’exercice 2019 

Section de fonctionnement 579 737.57 € 577 995.92 € 

Section d’investissement 36 496.40 € 93 370.81 € 

Reports de l’exercice 

2018 

Report en section de fonctionnement 0.00 € 77 894.48 € 

Report en section d’investissement 73 088.97 € 0.00 € 

 TOTAL 689 322.94 € 749 261.21 € 

    

Restes à réaliser 2019 
Section de fonctionnement 0.00 € 0.00 € 

Section d’investissement 2 920.20 € 0.00 € 

 

 

RESULTAT 

CUMULE 

Section de fonctionnement 579 737.57 € 655 890.40 € 

Section d’investissement 112 514.57 € 93 370.81 € 

TOTAL CUMULE 692 252.14 € 749 261.21 € 

 

Le Président de la séance de vote du compte administratif fait procéder au vote du compte administratif. 

 

Le comité syndical, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le compte administratif 

2019. 

 

2) Questions diverses 

 
Le Vice-Président explique que la commission de travaux a rencontré le maitre d’œuvre et qu’un 

rétroplanning a été mis en place : 

- Dépôt du permis de construire début mai 

- Réalisation de l’appel d’offres à réception du permis 

- Début des travaux à l’automne pour ne pas gêner le travail des agents techniques en période 

chargée. 

 

Le Président lève la séance à 20h00. 

  



-  

Annexe 1 (fonctionnement) 
 

 

  



Annexe 1 (fonctionnement suite) 

 

 
 

 

  



Annexe 1 (investissement) 

 

 
 


